
BAREME DES HONORAIRES 

 
 

    VENTE 
 

  

inférieur à 90 000€ 13% TTC 

De 90 000€ à 120 000€ 11 % TTC 

De 120 000€ à 170 000€ 10 % TTC 

De 170 000€ à 280 000€ 9 % TTC 

De 280 000€ à 400 000€ 8,5 % TTC 

Supérieur à 400 000€ 7 % TTC 

 
 

En cas de vente dans le cadre d’un inter cabinet, les honoraires seront répartis entre les 

deux agences 

    

·         LOCATION 

  

Honoraires fixés par la Loi ALUR 

  

Honoraires de visite, constitution de dossier et rédaction : 8 € du m² répartis par moitié 

entre le bailleur et le locataire (tarif maximum appliqué) 

  

Honoraires de réalisation de l’état des lieux : 3€ du m² répartis par moitié entre le 

propriétaire et le locataire 

    

·   AUTRES SERVICES 

 Home staging, réalisation d’aménagement virtuel, facilitation successorale et foncière, 

mise au propre sur le marché : SUR DEVIS UNIQUEMENT 

 
 

 


